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LE CONSEIL CENTRAL

C’EST QUOI ?

Le conseil central ( CC ) est un lieu de débats entre les 
associations étudiantes membres sur les différents 
enjeux liés à la mission de la Fédération : les 
dossiers universitaires, les services, les conditions 
socioéconomiques de la population étudiante et la 
vie socioculturelle.

Il s’agit de l’instance responsable du discours et de 
la planification des actions politiques de la FAÉCUM. 
Le conseil central se réunit environ toutes les trois 
semaines durant les trimestres d’automne et d’hiver. 
Les discussions et les recommandations découlant 
des quatre sous-instances, lorsqu’elles impliquent 
une prise de position officielle, cheminent jusqu’au 
conseil central afin d’être intégrées au discours de 
la Fédération. Les positions alors adoptées sont 
ajoutées au discours de la FAÉCUM et entérinées 
annuellement lors du congrès annuel. 

Toutefois, aucune décision de nature financière n’est 
prise en conseil central, puisque cela relève plutôt du 
congrès ou du conseil d’administration, sauf dans le 
cas du Fonds de campagne. 

QUI Y PARTICIPE ?

Le conseil central est composé du bureau exécutif 
et des personnes déléguées ( normalement celles 
aux affaires externes ) provenant des associations 
membres de la FAÉCUM. Le conseil central, puisqu’il 
réunit toutes les associations membres, regroupe 
un éventail de points de vue et de valeurs qui 
suscitent les débats menant à l’adoption de nouvelles 
positions. Chaque association étudiante y dispose 
d’un vote. 

POURQUOI Y PARTICIPER ?

Participer au conseil central permet à une association 
de faire entendre la voix de ses membres et de 
s’assurer que la FAÉCUM est à l’image de leurs 
préoccupations. 



VENEZ FAIRE ENTENDRE VOTRE VOIX ! 

POUR OBTENIR UN CALENDRIER PRÉLIMINAIRE OU 
DE L’INFORMATION À PROPOS DES DOSSIERS SUR 
LESQUELS LE CONSEIL CENTRAL TRAVAILLERA, 
ÉCRIVEZ À UNIVERSAIRE@FAECUM.QC.CA.

L’ORGANIGRAMME  
DE LA FAÉCUM

40 000 étudiantes et étudiants membres

82 associations étudiantes membres

Congrès ( 2 à 7 votes par association étudiante )

Secrétariat général

Coordination aux affaires externes

Coordination aux affaires universitaires

Coordination à la recherche universitaire

Coordination aux affaires acad. 1er cycle

Coordination aux affaires acad. cycles supérieurs

Coordination aux finances et services

Coordination aux affaires associatives

Coordination à la vie de campus

Conseil des affaires sociopolitiques

Conseil des affaires académiques

Conseil de la vie étudiante

Conseil des études supérieures

Conseil d’administration  
(  11 administratrices  
et administrateurs ) 

Bureau exécutifConseil central  
(  1 vote par association étudiante )



F A E C U M . Q C . C A


